
 

 

Délibération du  11 mai 2001 
Conseil de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon                                                                          
 

Désignation des représentants de la C.A.G.B. à : 
 

 

Rapporteur : Monsieur le Président 

 

� TEMIS (Syndicat Mixte du Parc Scientifique et Industriel de Besançon): 
 

Premier tour de scrutin 
 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

 

Nombre de votants :     118 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :       118 

Nombre de bulletins blancs ou nuls :                   0 

Nombre de suffrages exprimés :                    118 

 

Ont obtenu : 

 

M. Jacques THIEBAUT, comme membre titulaire  118  voix 

M. Jean-Claude CHEVAILLER, comme membre suppléant 118  voix 

 

M. Jean-Louis FOUSSERET a proclamé Jacques THIEBAUT, membre titulaire et Jean-

Claude CHEVAILLER, membre suppléant, pour représenter la Communauté d’Agglomération du 

Grand Besançon à TEMIS. 

 

 

� CDEC (Commission Départementale d’Equipement Commercial) : 

 
Premier tour de scrutin 

 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

 

Nombre de votants :     118 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :       118 

Nombre de bulletins blancs ou nuls :                   0 

Nombre de suffrages exprimés :                    118 

 

Ont obtenu : 

 

M. Michel POULET, comme membre titulaire   118  voix 

M. Marcel FELT, comme membre suppléant   118  voix 

 

M. Jean-Louis FOUSSERET a proclamé Michel POULET, membre titulaire et Marcel FELT, 

membre suppléant, pour représenter la Communauté d’Agglomération du Grand Besançon à la 

C.D.E.C.. 
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� Conseil d’Administration de la Boutique de Gestion :  

 
Premier tour de scrutin 

 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

 

Nombre de votants :     118 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :       118 

Nombre de bulletins blancs ou nuls :                   0 

Nombre de suffrages exprimés :                    118 

 

Ont obtenu : 

 

M. Marcel FELT, comme membre titulaire   116  voix 

Mme Frédérique MOZER, comme membre suppléant  116 voix 

 

Mme Frédérique MOZER, comme membre titulaire     2 voix 

M. Marcel FELT, comme membre suppléant      2 voix 

 

M. Jean-Louis FOUSSERET a proclamé Marcel FELT, membre titulaire et Frédérique 

MOZER, membre suppléant, pour représenter la Communauté d’Agglomération du Grand 

Besançon au Conseil d'Administration de la Boutique de Gestion. 

 

 

� Conseil d’Administration du Club des Districts Industriels Français :  

 
Premier tour de scrutin 

 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

 

Nombre de votants :     118 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :       118 

Nombre de bulletins blancs ou nuls :                   0 

Nombre de suffrages exprimés :                    118 

 

Ont obtenu : 

 

M. Jean-Louis FOUSSERET, comme membre titulaire  118  voix 

M. Vincent FUSTER, comme membre suppléant  118  voix 

 

M. Jean-Louis FOUSSERET a proclamé Jean-Louis FOUSSERET, membre titulaire et 

Vincent FUSTER, membre suppléant, pour représenter la Communauté d’Agglomération du 

Grand Besançon au Conseil d'Administration du Club des Districts Industriels Français. 
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� GART (Groupement des Autorités Responsables des Transports) :  

 
Premier tour de scrutin 

 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

 

Nombre de votants :     118 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :       118 

Nombre de bulletins blancs ou nuls :                   0 

Nombre de suffrages exprimés :                    118 

 

Ont obtenu : 

 

M. Jean-Claude ROY, comme membre titulaire  118  voix 

M. André BAVEREL, comme membre suppléant  118  voix 

 

M. Jean-Louis FOUSSERET a proclamé Jean-Claude ROY, membre titulaire et André 

BAVEREL, membre suppléant, pour représenter la Communauté d’Agglomération du Grand 

Besançon au GART. 

 

 

� ADIL (Association Départementale d’Information sur le Logement) :  

 
Premier tour de scrutin 

 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

 

Nombre de votants :     118 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :       118 

Nombre de bulletins blancs ou nuls :                   0 

Nombre de suffrages exprimés :                    118 

 

Ont obtenu : 

 

M. Robert STEPOURJINE, comme membre titulaire  118  voix 

 

M. Jean-Louis FOUSSERET a proclamé Robert STEPOURJINE, membre titulaire pour 

représenter la Communauté d’Agglomération du Grand Besançon à l'ADIL. 

 

 

� HDL 25 (Habitat et Développement Local) :  

 
Premier tour de scrutin 

 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

 

Nombre de votants :     118 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :       118 
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Nombre de bulletins blancs ou nuls :                   0 

Nombre de suffrages exprimés :                    118 

 

Ont obtenu : 

 

M. Bernard GAVIGNET, comme membre titulaire  118  voix 

 

M. Jean-Louis FOUSSERET a proclamé Bernard GAVIGNET, membre titulaire pour 

représenter la Communauté d’Agglomération du Grand Besançon à HDL 25. 

 

 

� Conseil Départemental de l’Habitat, comité permanent et commission 

spécialisée du CDH : 

 
Premier tour de scrutin 

 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

 

Nombre de votants :     118 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :       118 

Nombre de bulletins blancs ou nuls :                   0 

Nombre de suffrages exprimés :                    118 

 

Ont obtenu : 

 

M. Robert STEPOURJINE, comme membre titulaire  118  voix 

M. Bernard GAVIGNET, comme membre suppléant  118  voix 

 

M. Jean-Louis FOUSSERET a proclamé Robert STEPOURJINE, membre titulaire et Bernard 

GAVIGNET, membre suppléant, pour représenter la Communauté d’Agglomération du Grand 

Besançon au CDH. 

 

 

� Syndicat Mixte Maisons Comtoises (Nancray) :  
      

Premier tour de scrutin 
 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

 

Nombre de votants :     118 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :       118 

Nombre de bulletins blancs ou nuls :                   0 

Nombre de suffrages exprimés :                    118 

 

Ont obtenu : 

 

M. Yves TARDIEU, comme membre titulaire    118  voix 

Mme Joëlle SCHIRRER, comme membre titulaire   118 voix 

Mme P. GUINCHARD-KUNSTLER, comme membre titulaire  118 voix 
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M. Jean-Yves PRALON, comme membre titulaire   118 voix 

 

M. Christophe GRANDJACQUET, comme membre suppléant 116 voix 

Mme Jacqueline PANIER, comme membre suppléant  118 voix 

Mme M-Odile CRABBE DIAWARA, comme membre suppléant 118 voix 

M. Albert DEPIERRE, comme membre suppléant   118 voix 

 

M. Jean-Pierre TAILLARD, comme membre suppléant     2 voix 

 

M. Jean-Louis FOUSSERET a proclamé Yves TARDIEU, Joëlle SCHIRRER, Paulette 

GUINCHARD-KUNSTLER, Jean-Yves PRALON, membres titulaires et Christophe 

GRANDJACQUET, Jacqueline PANIER, Marie-Odile CRABBE DIAWARA, Albert DEPIERRE, 

membres suppléants, pour représenter la Communauté d’Agglomération du Grand Besançon au 

Syndicat Mixte des Maisons Comtoises. 

 

 

� SEM de la Citadelle :   

 
Premier tour de scrutin 

 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

 

Nombre de votants :     118 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :       118 

Nombre de bulletins blancs ou nuls :                   0 

Nombre de suffrages exprimés :                    118 

 

Ont obtenu : 

 

M. Jean-Pierre MARTIN, comme membre titulaire  118  voix 

 

M. Jean-Louis FOUSSERET a proclamé Jean-Pierre MARTIN, membre titulaire pour 

représenter la Communauté d’Agglomération du Grand Besançon à la SEM Citadelle. 

 

 

� Office du Tourisme : 

 
Premier tour de scrutin 

 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

 

Nombre de votants :     118 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :       118 

Nombre de bulletins blancs ou nuls :                   0 

Nombre de suffrages exprimés :                    118 

 

Ont obtenu : 

 

M. Yves TARDIEU, comme membre titulaire   118  voix 
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M. Jean-Pierre MARTIN, comme membre suppléant 118 voix 

 

M. Jean-Louis FOUSSERET a proclamé Yves TARDIEU, membre titulaire et Jean-Pierre 

MARTIN, membre suppléant, pour représenter la Communauté d’Agglomération du Grand 

Besançon à l'Office du Tourisme. 

 

 

� Conseil d’Administration du Comité des Oeuvres Sociales :  
 

Premier tour de scrutin 
 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

 

Nombre de votants :     118 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :       118 

Nombre de bulletins blancs ou nuls :                   0 

Nombre de suffrages exprimés :                    118 

 

Ont obtenu : 

 

Mme Marie-Odile CRABBE DIAWARA, comme membre titulaire 118  voix 

 

M. Jean-Louis FOUSSERET a proclamé Marie-Odile CRABBE DIAWARA, membre titulaire 

pour représenter la Communauté d’Agglomération du Grand Besançon au Conseil 

d'Administration du Comité des Œuvres Sociales. 

 

 

� pré-désignation au CADIS (Conseil d'Administration du Service 

Départemental d'Incendie et Secours) : 
 

Premier tour de scrutin 
 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

 

Nombre de votants :     118 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :       118 

Nombre de bulletins blancs ou nuls :                   0 

Nombre de suffrages exprimés :                    118 

 

Ont obtenu : 

 

M. Jacques SIFFERLIN, comme membre titulaire  118  voix 

M. Jacques-Henry BAUER, comme membre titulaire  118  voix 

M. Albert DEPIERRE, comme membre titulaire  118  voix 

Mme M-Odile CRABBE DIAWARA, comme membre titulaire 118  voix 

M. Michel POULET, comme membre titulaire   118  voix 

 

M. Pascal DUCHEZEAU, comme membre suppléant  118  voix 

M. Jean-Pierre MARTIN, comme membre suppléant  118  voix 
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M. Marcel FELT, comme membre suppléant   118  voix 

M. Eric ALAUZET, comme membre suppléant   118  voix 

M. Raymond REYLE, comme membre suppléant   118  voix 

 

M. Jean-Louis FOUSSERET a proclamé les pré-désignations de Jacques SIFFERLIN, 

Jacques-Henry BAUER, Albert DEPIERRE, Marie-Odile CRABBE DIAWARA, Michel 

POULET, membres titulaires et Pascal DUCHEZEAU, Jean-Pierre MARTIN, Marcel FELT, 

Eric ALAUZET, membres suppléants, pour représenter la Communauté d’Agglomération du 

Grand Besançon au Collège Financier du CADIS et les pré-désignations de Michel POULET, 

membre titulaire, et Raymond REYLE, membre suppléant, pour représenter la Communauté 

d'Agglomération du Grand Besançon au Collège institutionnel du CADIS. 

 

 

� Assemblée des Communautés de France (ADCF) :  
 

Premier tour de scrutin 
 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

 

Nombre de votants :     118 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :       118 

Nombre de bulletins blancs ou nuls :                   0 

Nombre de suffrages exprimés :                    118 

 

Ont obtenu : 

 

M. Jean-Louis FOUSSERET, comme membre titulaire  118  voix 

M. Gabriel BAULIEU, comme membre suppléant  118  voix 

 

M. Jean-Louis FOUSSERET a proclamé Jean-Louis FOUSSERET, membre titulaire et 

Gabriel BAULIEU, membre suppléant, pour représenter la Communauté d’Agglomération du 

Grand Besançon à l'ADCF. 

 

 

 

Pour extrait conforme,  

 

Le Président   

 

 


